
Dans le dernier numéro, j’ai fait
état de certaines mesures que
nous entreprenons pour amé -
liorer notre réseau routier. Je
veux mettre à jour ce dossier.

En fait, la MRC est actuellement
en appel d’offres pour une
étude exhaustive de tout 
son réseau routier. Donc nous
atten drons les résultats de cette
étude pour nous guider sur

l’ensemble de notre réseau. Les soumissions devront
être reçues vers la fin avril 2023 et l’étude devrait être
complétée en 2024.

En attendant, trois chemins avaient été répertoriés
par une étude précédente similaire faite pour la
MRC. Les chemins Beebe, Stanstead et Cedarville
avaient été identifiés comme problématiques et les
études/analyses techniques ainsi que les travaux sur
ces chemins sont toujours éligibles à la subvention du
MTQ (Ministère des Transports du Québec). Nous
sommes à étudier des offres d’analyse technique en
commençant par Cedarville et le résultat nous
indiquera la nature des travaux à faire pour le
remettre en état acceptable. Les deux autres chemins
suivront.

David Lépine, maire
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À LA MAIRIE

MAIRE
David Lépine

CONSEILLERS
Michael Sudlow
Conseiller no 1

Michel Lesage
Conseiller no 2

Gilbert Boileau
Conseiller no 3

William Scott
Conseiller no 4

Claudette Dupras
Conseillère no 5

Eric Fafard
Conseiller no 6

L’ÉQUIPE MUNICIPALE
Vickie Comeau
Directrice générale et 
greffière-trésorière

Poste vacant
Inspecteur(trice) en bâtiment 
et environnement

Vincent Langlois
Inspecteur en voirie

Caroline Fortier
Agente de développement /
Chargée de projets

Ghislaine Poulin-Doherty
Commis comptable

BUREAU MUNICIPAL
70, chemin Ogden
Ogden, Québec J0B 3E3

Téléphone : (819) 876-7117

Télécopieur : (819) 876-2121

Courriel : info@munogden.ca

Site internet : www.munogden.ca

HEURES D’OUVERTURE
Le bureau municipal est ouvert
sur rendez-vous, du lundi 
au vendredi de 9h00 à midi 
et de 13h00 à 16h00.

CONCEPTION ET IMPRESSION 
DU BULLETIN

Les Publications Municipales
1 877 553-19552

QUAI DE CEDARVILLE

Vous avez un bateau à mettre à l’eau cet été? N’oubliez pas de vous présenter à
la station de lavage de bateau située au Quai de Cedarville afin de vous procurer
votre permis de bateau et votre certificat de lavage. La station de lavage sera
ouverte tous les jours de la semaine de 6h00 à 14h00 à partir de la fin avril jusqu’en
début septembre. Svp ayez en main votre carte d’identité avec preuve de rési -
dence à Ogden de même que la preuve d’enregistrement de votre bateau. À noter
que le nouveau Règlement no. 2023.04 sur la tarification des services au Quai de
Cedarville stipule les tarifs suivants :

Coût du permis saisonnier

Résident d’Ogden:
Lavage et mise à l’eau :..............................................................................Gratuit 
Stationnement : ..........................................................................................Gratuit 

Résident d’une municipalité riveraine (Lac Memphrémagog):
Lavage, mise à l’eau : .................................................................................Gratuit
Stationnement : ...........................................................................................70,00$

Résident de la ville de Stanstead:
Lavage, mise à l’eau et stationnement....................................................190,00$

Non résident:
Lavage, mise à l’eau et stationnement....................................................450,00$

Coût du permis journalier

Résident d’Ogden:       
Stationnement : ..........................................................................................Gratuit

Résident d’une municipalité riveraine (Lac Memphrémagog) seulement :
Stationnement seulement ..........................................................................10,00$

Autres personnes
Rampe de mise à l’eau et stationnement (lavage inclus) ........................60,00$

Coût du permis hebdomadaire
Rampe de mise à l'eau et stationnement (lavage inclus) ......................100,00$

TRICOT-THÉ

Le club de tricot " Tricot-Thé " d'Ogden a fait don de 52 magnifiques bonnets
colorés pour bébés au CAB Rediker le 29 mars dernier. Merci, mesdames, et merci
au Comité Culture et Loisirs d'Ogden pour l'organisation de cette belle activité! 
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Le printemps pointe à peine le bout de son nez que, depuis
longtemps déjà, on s'active à la Ferme Granite! En effet, quoique
notre rythme de travail soit plus lent pendant l’hiver, on a profité
de ce temps précieux pour exécuter une multitude de travaux
d’entretien et planifier la saison 2023.
On a également accompli plusieurs tâches connexes pour
lesquelles on a peu ou pas de temps durant la saison de
production : refonte de notre site web, création de t‑shirts aux
couleurs de Ferme Granite 1981, préparation du calendrier
estival des événements à la ferme et plus encore.

Maintenant
Dans la pépinière chauffée de notre serre, les plants de tomates
ont fière allure. On se réjouit d’ailleurs d’avoir obtenu une
importante subvention pour la construction de notre deuxième
serre, assurément notre gros projet des semaines à venir. On
poursuit les semis, et les variétés les plus rustiques, comme les
oignons et les épinards, prendront place dans le champ vers la
fin avril.

Kiosque au Marché local de Stanstead
En primeur cette saison, nous aurons un kiosque au Marché local
de Stanstead afin de mieux servir notre communauté. Le marché
aura lieu les samedis, de 10 h à 13 h, du 17 juin au 7 octobre
2023. On a hâte de vous y rencontrer.

Parallèlement, il sera toujours possible de vous appro visionner
direc`tement à la ferme du 15 juin au 28 octobre. Visible de la
route et ouvert 7 jours sur 7, entre 9 h et 20 h, notre coloré
kiosque libre-service regorge de produits frais. Vous pourrez, par
la même occasion, jeter un coup d’œil au magnifique site d’où
proviennent nos légumes.

Cartes prépayées
Achetez dès maintenant votre carte prépayée pour la saison et
profitez d’une remise de 10 %. Disponible sur notre site web
(www.fermegranite.com), la carte de 300 $ ou 500 $, selon votre
préférence, donne droit à une remise de 10 % de sa valeur en
légumes gratuits. Vous disposerez d’une fenêtre de 21 semaines
pour l’utiliser et d’une complète liberté en ce qui a trait à votre
fréquence d’achat et au choix des légumes, et ce, à n’importe
lequel de nos points de chute (Marché local de Stanstead,
kiosque de la ferme, Marché de la gare de Sherbrooke).

Aussi, par votre engagement hâtif, vous donnerez un sérieux
coup de pouce à vos maraîchers, puisque nos dépenses débutent
bien avant les premières récoltes et livraisons.

Ambassadeur ou ambassadrice pour la Ferme Granite 1981
On recherche des partenaires pour l’été 2023. On offre une carte
prépayée de 100 $ en échange du partage de votre expérience
sur les réseaux sociaux. Écrivez-nous pour plus de détails :
info@fermegranite.com

ÉCHOS DE LA FERME : ÇA BOUGE À LA FERME



CABANE À SUCRE
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Plusieurs citoyens d'Ogden ont apprécié le repas cabane à sucre chez Magolait le 25 mars, organisé par le Comité
Culture et Loisirs d'Ogden. La soirée a été très sucrée pour tous! 



Confé� rences à Georgeville
Vous êtes invités à participer aux conférences du collectif 
« Memphré Lecture Series » qui débuteront le 19 avril 2023
à Georgeville, Québec. Les conférences touchent des sujets
variés et intéressants. Voici les détails.

Heure : 13h30 les mercredis

Lieu : Centre communautaire Murray à Georgeville

Entrée : 10$

Un goûter sera servi ce qui nous donnera l’occasion
d’échanger et faire connaître vos intérêts pour les confé -
rences à venir.

NB : les conférences seront prononcées en anglais.

Le mercredi 19 avril 2023 : 
Dr. Allan Smith, professeur à la retraite, Université de
Montréal
La conscience, le cerveau : Le rôle du cerveau dans le
développement de la conscience. La conscience est une
fédération de nodules qui travaille en équipe avec plusieurs
parties du cerveau. De plus, des analyses récentes sur les
effets des drogues psychédéliques démontrent que la
structure du cerveau peut être altérée avec leur usage.

Le mercredi 3 mai 2023 : 
Dr. Val Behan Pelletier, Chercheure associée honoraire,
Canadian National Collection of Insects, Arachnids and
Nematodes, Ottawa.
Le sol - est-ce que vous en avez mangé ?
L’écosystème du sol est doté d’une diversité incroyable, plus
dense que celle des coraux des mers du Sud. Cette conférence
est axée sur l’interaction entre les différents éléments
organiques et comment cette microfaune contribue à notre
qualité de vie.

Le mercredi 17 mai 2023 : 
Dr. Andrea Fairchild, professeur retraitée en histoire de l’art,
Université Concordia.
Le surréalisme au-delà de Frieda : Trois femmes artistes
mexicaines. Le surréalisme a pris forme entre la 1ère et la
2ième guerre mondiale. Cette forme d’expression influença
la musique, l’opéra, la poésie et la peinture de cette époque.
Le surréalisme trouva un terrain fertile chez les artistes
féminins au Mexique. Nous examinerons le travail de
Leonore Carrington, Remedios Varo et Bridget Bate
Tichenor.

ACTIVITÉS
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Vous voulez communiquer avec les membres de votre
conseil municipal? Vous pouvez les rejoindre aux
adresses courriels suivants :

Maire David Lepine : maire@munogden.ca
Conseiller Michael Sudlow : mjsudlow@gmail.com
Conseiller Michel Lesage : mlesage@munogden.ca
Conseiller Gilbert Boileau : gboileau@munogden.ca
Conseiller William Scott : wscott@munogden.ca
Conseillère Claudette Dupras : cdupras@munogden.ca
Conseiller Eric Fafard : efafard@munogden.ca

Randonnée d'observation des oiseaux
Tous les citoyens d'Ogden sont invités à une randonnée ornithologique afin d'observer
la grande variété d'oiseaux qui fréquentent notre territoire. Lors de cette journée, les
amateur(rice)s d'oiseaux pourront se déplacer sur un sentier aménagé afin de voir et
entendre notre faune aviaire.
Monsieur Serge Mailhot, ornithologue amateur bilingue, vous guidera.
DATES : Dimanche 7 MAI 2023 et Samedi 13 MAI 2023
HEURE : 8h30
LIEU : TOURBIÈRE D'OGDEN, 505, chemin Davis
INSCRIPTION OBLIGATOIRE : cdupras@munogden.ca (6 participants par randonnée)
Bottes ou souliers de marche, bouteille d'eau, collation, guide d'oiseaux, jumelles, appareils photo. Les chiens ne sont
pas admis. EN CAS DE PLUIE, la randonnée sera remise à une date ultérieure. Cette activité est organisée par le Comité
Culture et Loisirs de la municipalité d'Ogden.



EN SAVOIR PLUS SUR LES 
CHAUVES-SOURIS ! 
Rejoignez-nous pour une conférence sur les chauves-
souris qui habitent notre région.

Conférencier
Victor Grivegnée-Dumoulin M.Env
Biologiste, Coordonnateur à l’acquisition 
des connaissances
Biologist, Knowledge acquisition Coordinator

L’aspect étrange des chauves-souris et les mythes qui
les entourent inspirent la peur à tort chez certains.
Pourtant, ces animaux méconnus jouent un rôle vital
pour la santé des écosystèmes et dans la lutte contre
les insectes nuisibles. Les huit espèces présentes au
Québec sont insectivores et peuvent manger l’équiv-
alent de leur propre poids en insectes chaque nuit.
Elles sont malheureusement en grand déclin et elles
ont besoin de notre aide.
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À INSCRIRE À VOTRE AGENDA ESTIVAL 
N'oubliez pas de consulter la prochaine publication
des CHRONIQUES D’OGDEN pour connaître le pro-
gramme et la liste complète des activités qui seront
proposées aux citoyens d'Ogden cet été !

Ces activités sont gratuites pour les citoyens d'Ogden
et organisées par le comité Culture et Loisirs d'Ogden.

COURS D'ART 
Une grande concentration est nécessaire pour créer des
chefs-d'œuvre pendant la session d'hiver des cours d'art
d'Ogden!

Jeudi le 29 juin 2023 à 14h, 
Hôtel de ville d’Ogden

(Conférence bilingue)

Pour réserver votre place :
cdupras@munogden.ca

GRATUIT pour les citoyens d’Ogden.
(Cette activité est organisée

par le Comité Culture et Loisirs)



MEMPHRÉMAGOG CONSERVATION
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COMMANDE D’ARBUSTES ET ARBRES
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(paiement en argent
comptant ou par chèque)
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COGESAF

Le COGESAF a élaboré un plan de protection de l’habitat de la tortue des bois de la rivière Tomifobia. La renouée Japonaise
affecte grandement la biodiversité de cette bande riveraine, le plan a donc pour but de contrôler la propagation de cette
plante afin de protéger l’habitat des tortues.

La berge de la rivière est un écosystème fragile, la méthodo logie privilégiée pour assurer le contrôle des petites colonies
consiste donc à l’arrachage manuel des clones de renouée du Japon implantés tout récemment. 

L’arrachage a débuté à l’été 2022 par deux employés du COGESAF et se poursuivra pour les trois prochains étés. 

Voici donc un court bilan des résultats collectés pour l’année 2022. Après une seule visite de contrôle, on observe un taux de
succès de 64% d'éradication. Ce taux augmente rapidement à 86% après deux contrôles pour se stabiliser à 96% après cinq
contrôles. Dans la première image ci-dessus nous pouvons voir les plants de plusieurs espèces exotiques comptabilisées à
Ogden avant l’arrachage. Dans la seconde image, il s’agit des plants de renouées éradiquées après l’arrachage.

Nous constatons que l’éradication qui s’est déroulée durant l’été 2022 a été un succès. Ce travail minutieux sera répété
jusqu’en 2025 pour s’assurer que la propagation des colonies de renouées puisse être arrêtée complètement.

CONFÉRENCE SUR LES PLANTES ENVAHISSANTES

Nous sommes très heureux de vous inviter à une conférence abordant le sujet des plantes envahissantes qui se trouvent sur
notre territoire. Une biologiste du MCI (Memphrémagog conservation Inc) viendra vous donner plusieurs informations sur la
renouée Japonaise, la berce du Caucase, le roseau commun et les moules zébrées. Vous apprendrez comment les reconnaître,
comment contrôler leur propagation et comment vous en débarrasser sécuritairement. Puisque les places sont limitées,
veuillez-vous inscrire à l’une des dates en appelant l’hôtel de ville au 819-876-7117 ou par courriel au info@munogden.ca

La conférence aura lieu dans la salle du conseil aux dates suivantes, le sujet restera le même pour chacune des
présentations:

21 avril à 14h00

19 mai à 14h00

16 juin à 14h00
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ÉCOCENTRE MOBILE (COLLECTE DE GROS REBUTS)
À l’hôtel de ville d’Ogden: De retour à la demande populaire!
Réservez la date du samedi 3 juin prochain! Infos à suivre.

COMMENTAIRES OU PLAINTES
Vous avez un commentaire ou une plainte à faire? Veuillez
svp communiquer avec l’hôtel de ville à info@munogden.ca
ou au 819-876-7117 au lieu des conseillers municipaux. Votre
nom demeurera confidentiel. Merci!

PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE
Les Journées de la persévérance scolaire en Estrie ont eu lieu
du 13 au 17 février dernier sous le thème « Bien entourés, les
jeunes peuvent tous PERSEVERER! ». La Municipalité d’Ogden
félicite et encourage les jeunes d’Ogden à persévérer dans
leurs études. Tu es capable!

PROMOTION SANTÉ MENTALE POSITIVE
Le 13 mars dernier a été proclamé la Journée nationale de
promotion de la santé mentale positive sous le thème « Créer
des liens et être bien entourés ». La Municipalité d’Ogden
encourage ses citoyens à faire connaitre les outils de la Cam-
pagne annuelle de promotion de la santé mentale qui se
trouvent au etrebiendanssatete.ca. 11

TOURBIÈRE DE MARLINGTON

Ne le cherchez pas sur l'une ou l'autre des nom-
breuses collines de notre coin de pays, vous ne 
l'y trouverez pas. Ni le long des dizaines de kilo-
mètres de chemins et de routes, ni même en dé-
ployant une carte géographique ou en actionnant
votre GPS. Il est bien caché. Au cœur de notre 
municipalité, se love un véritable joyau naturel: 
il s'agit de la Tourbière de Marlington. Mais, 

direz-vous, qu'est-ce qui la rend si précieuse, cette tourbière?

Une tourbière est d'abord et avant tout un milieu humide.
Celle de Marlington a pris plus de 10 000 ans à se former. Elle
résulte du comblement d'une des nombreuses crevasses lais-
sées par le retrait des glaciers qui recouvraient jadis notre
continent. Des plantes ont commencé à y pousser, puis s'y
sont décomposées lentement au fil des siècles. Emprisonnées
et privées de lumière et d'oxygène par les dépôts superficiels,
elles constituent aujourd'hui un immense dépôt de tourbe,
lui-même recouvert de sphaignes de différentes couleurs.

Avec le temps, de nombreux êtres vivants sont venus coloniser
cette sphaigne : insectes, plantes - carnivores pour certaines -
et essences feuillues, mais principalement résineuses. De petits
mammifères en ont également fait leur lieu de résidence de
même que plusieurs dizaines d'espèces d'oiseaux qui revien-
nent y nicher chaque printemps.

En ces temps de changements climatiques, cette tourbière
possède des propriétés essentielles à notre bien-être. Ainsi,
elle minimise la montée des eaux lors de fortes pluies et des
crues printanières, le système racinaire des plantes qui s'y
trouvent capte des contaminants, elle retient des métaux
lourds par bioaccumulation et elle régule les changements
climatiques par sa capacité de stocker le carbone.

La meilleure façon de découvrir ce joyau et d'en apprécier
toutes les facettes consiste à prendre part à une visite com-
mentée par des guides expérimentés de la Société pour la 
Conservation et l'Éducation à la Nature (SCENE), un organisme
fondé et animé par des bénévoles de notre municipalité. Les
visites à la Tourbière se font entre le 1er mai et la Fête 
du travail. Dans le but faire de ces visites une expérience des
plus enrichissantes, il a été décidé de limiter à 6 le nombre de
personnes de chaque groupe de visiteurs. 

Pour prévoir une visite à la tourbière il suffit d'envoyer un 
message à lascene.conservation@gmail.com ou de composer le
(819) 876-7120.

Au plaisir de vous recevoir!

L'équipe de SCENE

DIVERS



QUE FAIRE SI UN CHIEN SANS LAISSE 
SE TROUVE SUR VOTRE TERRAIN :
Premièrement, voici un extrait du règlement 2020.02 concer-
nant le contrôle et la garde responsable des animaux. Vous
pouvez donc comprendre qu'il est interdit de laisser un animal
en liberté sur un terrain privé ou public sans qu'il soit contrôlé
avec l'une des manières décrites ci-bas. Si vous voyez un chien
en liberté sur votre terrain, veuillez contacter rapidement la
SPA de l'Estrie au 819-821-4727 poste 3 ou envoyer un courriel
au admission@spaestrie.qc.ca. Ils pourront vous dire la dé-
marche à suivre et venir chercher l'animal. Si vous êtes en
mesure de prendre des photos, ceux-ci pourraient être très
utiles. Il est préférable de ne pas approcher l'animal si vous
ne connaissez pas les signaux de détresse qui pourrait ap-
porter l'animal à vous mordre. Soyez prudent!

Veuillez noter que les chiens qui accompagnent les chasseurs
sont soumis aux mêmes règlements.

Article 2.4.1
Normes de garde d’un animal
Sur le terrain sur lequel est située l’unité d’occupation du
gardien ou sur tout autre terrain privé où il se trouve avec
l'autorisation du propriétaire ou de l'occupant de ce terrain,
tout animal, à l’exception des chats qui peuvent circuler li-
brement, doit être gardé, selon le cas :

1) dans un bâtiment d'où il ne peut sortir ;

2) sur un terrain sous le contrôle direct du gardien. Celui-ci
doit avoir une maîtrise constante de l'animal ;

3) sur un terrain clôturé de manière à contenir l’animal à
l’intérieur des limites de celui-ci ;

4) dans un enclos extérieur aménagé conformément à l’arti-
cle 2.3.8 du présent règlement ;

5) au moyen d’un dispositif de contention l’empêchant de
sortir lorsque le terrain n’est pas clôturé.

Le gardien doit prendre toutes les mesures nécessaires pour
s’assurer que la ou les normes de garde qu’il privilégie sont
efficaces et qu’ils contiennent l’animal dans l’unité d’occupa-
tion du gardien eu égard à la race, à l’âge, au poids et aux
caractéristiques de l’animal.

Article 2.4.2
Animal errant
Il est interdit de laisser un animal en liberté hors des limites
de l’unité d’occupation du gardien en l’absence de ce dernier.
Hors de ces limites, l’animal est considéré comme un animal
errant. Un animal qui s’échappe de son unité d’occupation
est présumé avoir été laissé en liberté par le gardien.
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ÊTES-VOUS PROPRIÉTAIRE DE POULES 
OU DE PETITS ÉLEVAGES D’OISEAUX?
Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion du Québec (MAPAQ) a un message pour vous : 

Depuis avril 2022, 31 élevages de volaille (dont 7 élevages
non-commerciaux) ont été trouvés positifs pour l’influenza
aviaire hautement pathogène H5N1 au Québec. L’infection
entraîne des conséquences importantes pour la ferme affec-
tée, mais aussi pour les élevages à proximité et pour l’ensem-
ble du secteur de l’industrie avicole.

Migrations printanières et transmission
Avec l’arrivée du printemps, les oiseaux sauvages vont repren-
dre leur route le long des voies migratoires. Par leur présence
accrue sur le territoire, ils contribuent à la propagation du
virus et augmentent ainsi le risque de contamination des
oiseaux domestiques. 

La grippe aviaire se transmet directement d’un oiseau à un
autre par les sécrétions et les excréments. Le virus peut égale-
ment être introduit de façon indirecte lorsque des humains
ou du matériel contaminés entrent en contact avec des
oiseaux ou leur environnement. Par exemple, le virus peut se
trouver dans la nourriture ou l’eau ou encore sur des roues
de véhicules, des bottes ou des mains contaminées. 

Mesures de prévention
Les mesures de prévention et de biosécurité doivent être 
appliquées rigoureusement et le niveau de vigilance doit 
demeurer élevé.

Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion du Québec (MAPAQ) déconseille actuellement tout
rassemblement d’oiseaux (foire, exposition, concours, encans)
et rappelle à tous les propriétaires d’oiseaux d’élevage de re-
specter le Règlement sur les conditions de salubrité des lieux
de garde d’oiseaux captifs afin de prévenir les contacts entre
la volaille et les oiseaux sauvages. 

Signes cliniques à surveiller
Surveillez ces signes cliniques chez vos oiseaux :

• Manque d’énergie et d’appétit 
• Diminution de la production d’œufs et ponte de nombreux

œufs à coquille molle ou sans coquille
• Enflure de la tête, des paupières, de la crête, des caroncules

et des jarrets
• Toux, éternuements et signes nerveux 
• Diarrhée
• Manque de coordination
• Mort subite

En cas de mortalités inhabituelles ou de signes de la maladie,
consultez un médecin vétérinaire. Si vous ne parvenez pas à
joindre de médecin vétérinaire, composez le 450 768-6763
pour joindre la ligne téléphonique de l’Agence canadienne
d’inspection des aliments pour signaler des oiseaux malades
ou le 1 844 ANIMAUX pour communiquer avec la Centrale
de signalement du MAPAQ. 

Le MAPAQ rappelle que le risque pour la population générale
est faible, car les cas de grippe aviaire chez l’humain sont
rares et surviennent généralement lors de contact étroit avec
des oiseaux infectés.

Tous les propriétaires de volaille ont la responsabilité de 
protéger leurs oiseaux et la santé du cheptel québécois. 
Consultez la page Web Québec.ca/Grippeaviaire pour plus
d’information.
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LA POLLUTION LUMINEUSE PROGRESSE PLUS
VITE QUE NOUS NE L’IMAGINONS
La pollution lumineuse à des conséquences pour notre envi-
ronnement:
● Elle nuit au cycle de vie des plantes;
● Elle entraîne la modification du comportement des oiseaux,

des mouches et des animaux. Elle diminue grandement
notre capacité à observer les étoiles;

● L’effet d’éblouissement diminue la visibilité pour les piétons
et les automobilistes;

● Elle est reliée avec le gaspillage d’énergie et d’argent;
● La lumière intrusive cause des désagréments pour les voisins.

Voici quelques mesures qui aident à diminuer la pollution 
lumineuse :
● Utiliser des lampes au sodium à basse ou à haute pression,

qui produisent une lumière jusqu’à 4 fois plus respectueuse
de la noirceur du ciel (ces lampes dépensent moins d’énergie
et donc coûtent moins cher à utiliser);

● Employer des luminaires qui orientent la lumière unique-
ment là où on la veut;

● Installer des systèmes de contrôle (minuteries, gradateurs,
déclencheurs automatiques) pour éclairer uniquement
lorsque c’est vraiment nécessaire.

La municipalité travaillera à améliorer son éclairage public
pour s’assurer de diminuer sa production en pollution 
lumineuse. Nous vous invitons et encourageons à faire la
même chose de votre côté.

La Municipalité d’Ogden est fière d’appuyer le projet de l’Ul-
tra-Trail Monarque, un ultra-marathon de 4,500 kilomètres
qui suit le trajet migratoire des papillons monarques dans le
but d’attirer l’attention sur la menace existentielle qui pèse
sur cette espèce emblématique. 
Comme la population de monarques est en déclin majeur
depuis environs deux décennies et qu’en plus d’être classée
espèce préoccupante par la Loi des espèces en péril du
Canada, l’Union internationale pour la conservation de la na-
ture a récemment placé cette espèce sur la Liste rouge des
espèces menacées en raison de la destruction de son habitat
et des changements climatiques.
La disparition graduelle du monarque est le symptôme d’une
crise environnementale, climatique et de la biodiversité qui
touche toute la planète et qui est de plus en plus préoccu-
pante donc le projet Ultra-Trail Monarque espère attirer l’at-
tention sur la situation. 
Le conseil de la Municipalité d’Ogden appuie le projet Ultra-
Trail Monarque et encourage les citoyens d’Ogden de faire
de même. Pour donner au projet : https://www.zeffy.com/
fr-CA/fundraising/b33506b6-c7fa-4586-8f60-4b9122421aef 

PROJET ULTRA-TRAIL MONARQUE

SECTION JEUNESSE

Les 10 erreurs
Notre artiste a reproduit ce dessin et a volontairement modifié 10 détails... Si tu regardes attentivement, tu les trouveras sûrement tout seul!

Original



SEMAINE DE LA SÉCURITÉ CIVILE
La « Semaine de la sécurité civile » prendra place la
première semaine complète du mois de mai. Elle aura
donc lieu du 7 au 13 mai 2023.

Il s’agit d’une initiative de sensibilisation d’envergure
natio nale qui a lieu chaque année, depuis 1996.

Mais pourquoi ?

Le concept de base est que la sécurité civile est l’ensem-
ble des actions et des moyens mis en place à tous les
niveaux de la société et que chacun des citoyens devrait
se sentir concerné. Ce ne sont pas juste les municipalités
qui doivent voir à se préparer, et ce, même si notre 
municipalité s’est dotée d’un plan de sécurité civile
depuis plusieurs années. 

En fait, la Semaine de la sécurité civile incite notre 
population à prendre trois mesures toutes simples afin
qu’elle soit mieux préparée à faire face à divers types
d’urgence, à savoir :

• Connaitre les risques

• Préparer un plan d'urgence

• Avoir une trousse d'urgence 72h.

Pour l’assemblage de votre trousse d’urgence, voir l’article
qui suit. Une page Internet en Sécurité civile est d’ailleurs
accessible ici sur notre site Internet municipal :
www.munogden.ca/securite_publique.html

Bonne lecture et bonne préparation 
de votre trousse !

LE SAVIEZ-VOUS ? LA TROUSSE 72H, 
C’EST « ESSENTIEL ».
Les citoyens devraient s’assurer de connaitre les con-
signes à suivre en cas d’urgence et disposer d’un niveau
d’autonomie lui permettant de faire face au moins aux
72 premières heures d’un sinistre. Le saviez-vous ? 3
jours, ça passe vite, mais 72h, ça peut être long ! 

Il s’agit donc d’avoir des articles essentiels qui permet-
tront à vous et votre famille de subsister pendant les 
3 premiers jours d’une situation d’urgence. Ce délai de
3 jours est le temps que pourraient prendre les secours
pour venir en aide aux personnes sinistrées ou que pour-

rait prendre la municipalité à organiser des mesures
d’intervention, ou que pourraient mettre les ser -
vices essentiels à se rétablir.14
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Nous vous invitons fortement à vous
doter d’une telle trousse.

Que mettre dans une trousse 72h ?

• Eau potable (deux litres par personne et par jour,
pour au moins trois jours).

• Nourriture non périssable (pour au moins trois jours).

• Ouvre-boite manuel.

• Radio à piles et piles de rechange.

• Lampe de poche et piles de rechange.

• Trousse de premiers secours: bandages adhésifs, 
compresses de gaze stériles, ciseaux, pince à épiler,
épingles, antiseptiques, analgésiques.

• Articles pour la toilette: brosses à dents, serviettes,
mouchoirs en papier, savon, papier hygiénique, sacs
à ordures en plastique.

• Couvertures ou sacs de couchage.

• Argent.

• Jeu de clés pour la voiture et la maison.

• Sifflet (pour signaler votre présence aux secouristes).

• Bougies, briquet et allumettes.

• Couteau de poche multifonctionnel.

• Masques antipoussière (pour filtrer l'air contaminé).

• Photocopies de vos documents personnels importants:
pièces d'identité, polices d'assurance, ordonnances
pour les médicaments et les lunettes, liste des per-
sonnes à joindre en cas d'urgence.

Enfin, n'oubliez pas d'inclure des articles pour :

• La famille (médicaments. équipements médicaux,
nourriture spéciale);

• Les enfants en bas âge (lait maternisé, couches jeta-
bles, biberons);

• Les animaux domestiques (nourriture, médicaments,
accessoires).

Excellent ! Vous constatez à la lecture de cette liste que
vous avez presque tout ce qui est suggéré, mais vous
constatez aussi que c’est un peu éparpillé partout dans
la maison. Il serait sage d’assembler cette trousse comme
suggérée et de la placer dans un endroit précis où vous
pourrez y avoir accès en cas d'urgence. Un sac solide et
facile à transporter,
comme un sac
à dos semble
l’idéal. Et pour
l’assemblage,
pourquoi ne
pas en faire
une activité fa-
miliale ? À vos
trousses !


